
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 10 (1865)

Heft: (16): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Actes officiels

Autor: Fornerod, C.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-330594

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-330594
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 400 -
Pour toutes les distances inferieures ä 400 metres, on emploiera

Tangle de 12°;
Pour la distance de 500 metres, on emploiera Tangle de 14°;
Pour les distances de 600 ä 700 metres, on emploiera Tangle de 16°.

(A suivre.)

ACTES OFFICIELS.

Le departement militaire de la Confederation suisse aux autorites

militaires des cantons fournissant de la cavalerie.

Berne, le 31 juillet 1865.

Tit.,

Depuis Tintroduetion du nouvel equipemenl de cheval, il est arrive döjä ä

differentes reprises que quelques equipements ont du ötre modifiös et amöliorös

parce qu'ils ne s'adaplaient pas convenablement aux chevaux. A Teffet d'öviter
des reclamations desagreabies, le departement avait fait porter ces frais au compte
des diflörentes ecoles oü ces cas se sont prösentös, vu qu'ils n'etaient pas importants

et qu'il n'y avait pas lieu de supposer qu'ils se presenteraient ä chaque
öcole.

Ces irregularilös tendant cependant ä se renouveler frequemment, le döpartement

est dans le cas d'appeler ['attention des cantons fournissant de la cavalerie

sur les inconvenients qui peuvent en rösulter, et de les inviter ä faire essayer Ips

equipements aux chevaux avant Tentröe au service.

A l'avenir et en cas de non Observation de la prösente mesure, le döpartement
serait dans lobligation de faire supporter aux canton'! les frais de röparation

d'equipement.

Agröez, etc.
I^e Chef du döpartement militaire födöral,

C. Fornerod.

L'öcole de batterie et celle de brigade de 1843 onl ölö remplacöes par deux

nouveaux reglements dans lesquels il est tenu compte des modifications qui ont

ölö apportöes ä Tartillerie et qui contiennent des simplifications notables. Nous

aurons l'occasion de revenir plus lard sur ce sujet.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERR1ERE, 3.
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